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Selected standards in the series 
Paper and paper products 
 
These Government of Canada Standards are 
hereby withdrawn as information contained 
therein may no longer represent the most current, 
reliable, and/or available information on these 
subjects. 
 
 
CGSB retains the right to develop new editions. 
 
 

The information contained in these Standards 
was originally developed pursuant to a voluntary 
standards development initiative of the CGSB. 
The information contained therein may no longer 
represent the most current, reliable, and/or 
available information on these subjects. CGSB 
hereby disclaims any and all claims, 
representation or warranty of scientific validity, or 
technical accuracy implied or expressed 
respecting the information therein contained. The 
CGSB shall not take responsibility nor be held 
liable for any errors, omissions, inaccuracies or 
any other liabilities that may arise from the 
provision or subsequent use of such information. 

Avril 2020 
 

Sélection de normes de la série 
Papier et produits de papier 

 
Ces normes du gouvernement du Canada 
sont par le présent avis retirées, car 
l’information contenue peut ne plus 
représenter l’information disponible et/ou 
l’information la plus actuelle ou la plus fiable 
à ce sujet. 

 
L’ONGC se réserve le droit d’élaborer de 
nouvelles éditions. 

 
 
L’information contenue dans ces normes a 
été élaborée initialement en vertu d’une 
initiative volontaire d’élaboration de normes 
de l’ONGC. Elle peut ne plus représenter 
l’information disponible et/ou l’information la 
plus actuelle ou la plus fiable à ce sujet. 
L’ONGC décline par la présente toute 
responsabilité à l’égard de toute affirmation, 
déclaration ou garantie de validité 
scientifique ou d’exactitude technique 
implicite ou explicite relative à l’information 
contenue dans ces normes. L’ONGC 
n’assumera aucune responsabilité et ne sera 
pas tenu responsable quant à toute erreur, 
omission, inexactitude ou autre conséquence 
pouvant découler de la fourniture ou de 
l’utilisation subséquente de cette information. 
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Copies of withdrawn standards are available 
from the CGSB Sales Centre by telephone at 
819-956-0425  or  1-800-665-2472,  by  fax at 
819-956-5740, by Internet at www.tpsgc- 
pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-eng.html, by e- 
mail at ncr.CGSB-ONGC@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
or by mail at Sales Centre, Canadian General 
Standards Board, 11 Laurier Street, Gatineau, 
Quebec  Canada K1A 1G6. 

 
 
 

GCS 

Paper and paper products 
 
 
9.1-93 
Bond Paper (ICS 85.080) 

 

9.29-93 

Opaque Litho Book Paper (ICS 85.080) 

 

Des copies des normes retirées peuvent être 
obtenues auprès du Centre des ventes de 
l’ONGC. Il suffit d’en faire la demande par 
téléphone au 819-956-0425 ou  
1-800-665-2472, par télécopieur au 819-956-
5740, par Internet à : www.tpsgc- 
pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html, par 
courriel à ncr.CGSB-ONGC@tpsgc- 
pwgsc.gc.ca, ou par courrier adressé au 
Centre des ventes, Office des normes 
générales du Canada, 11, rue Laurier, 
Gatineau (Québec) Canada  K1A 1G6. 
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Papier bond (ICS 85.080) 

 

9.29-93 

Papier lithographique opaque 

d’édition (ICS 85.080) 
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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb

Comment commander des publications de l’             :

Reti
rée



 

 

 GCS 9.1-93 
 

Convertie en Norme GC en 2014 
 
 

 
Papier bond 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Publiée, septembre 1993, par 
l’Office des normes générales du Canada 

Ottawa, Canada K1A 1G6 
 

 

 

 

© Ministre des Approvisionnements et Services Canada — 1993 
 

Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite d’aucune manière sans la permission préalable de l’éditeur. 
 

Préparée par 

l’Office des normes générales du Canada  

Norme du gouvernement du Canada 

  ICS 85.080 

Reti
rée



Reti
rée

KrichtA1
Text Box
GCS 9.1-93

KrichtA1
Text Box
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Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2014.                 
Sa désignation précédente était CAN/CGSB-9.1-93. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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